
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
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S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4169-2021 Phase 1
	Sujet 1: 1. Le choix de la permutation automatique pour atteindre les objectifs du Gouvernement
	Nature de l'intérêt1: L'AHQ-ARQ est d'avis que le choix de la permutation automatique ne permettra pas de rencontrer l'objectif de maximiser les retombées économiques et de minimiser les coûts pour les clients.
	Conclusions sommaires 1: La principale stratégie préconisée par le Gouvernement pour atteindre la cible gouvernementale de GES consiste en l’électrification de l’économie, notamment par une décarbonation du chauffage des bâtiments résidentiels, commerciaux et institutionnels. Pour cette mesure, le Gouvernement fixe une cible de réduction de 50 %, par rapport à 1990, des émissions de GES liées au chauffage des bâtiments d’ici 2030, tout en maximisant les retombées économiques et en minimisant les coûts pour les clients (B-0005, p. 6).Or, l'AHQ-ARQ est d'avis que le choix de la permutation automatique (B-0005, pp. 9 et 15) ne permet pas de rencontrer ces objectifs. En effet, HQD indique que les périodes de permutation automatique coïncident "généralement" avec les périodes de pointe du réseau, sans autre démonstration (B-0006, p. 5). Toutefois, l'AHQ-ARQ est d'avis que la permutation automatique s'engage lors de périodes, surtout la nuit, où HQD recoure à l'électricité patrimoniale et, à l'opposé, la permutation automatique ne s'engage parfois pas lors des événements de pointe critique (p. ex. R-4041-2018, C-AHQ-ARQ-0029, p. 28). Ce dernier cas n'est d'ailleurs pas pris en compte dans les analyses d'HQD et des précisions pourront être obtenues sur son effet.L'AHQ-ARQ compte évaluer le degré de coïncidence entre les heures de permutation au gaz naturel et les besoins d'HQD et pourra recommander à la Régie la mise en place de la biénergie télécommandée comme meilleure solution pour atteindre les objectifs du Gouvernement.
	Manière 1: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en présentant une preuve écrite qui contiendra notamment les résultats de l'analyse détaillée de l'évaluation du degré de coïncidence entre les heures de permutation au gaz naturel et les besoins d'HQD.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. L'hypothèse du pourcentage des clients convertis à l'Option biénergie
	Nature de l'intérêt2: Une hypothèse trop optimiste du nombre de clients convertis à l'Option biénergie pourrait fausser les analyses et affecter les tarifs à assumer par les clients consommateurs d'électricité et de gaz naturel.
	Conclusions sommaires 2: L'AHQ-ARQ comprend que les analyses des demanderesses sont basées sur l'hypothèse que 100 % des clients visés se convertiront à l'Option biénergie pour le chauffage des bâtiments et ce, de façon linéaire sur 15 ans (B-0005,  pp. 17-21). L'AHQ-ARQ compte valider cette hypothèse et sa sensibilité et recommander à la Régie une valeur réaliste pour le pourcentage de conversion.
	Manière 2: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Le choix de convertir à l'électricité l'usage du chauffage de l'eau
	Nature de l'intérêt 3: L'AHQ-ARQ est d'avis que le choix de convertir à l'électricité l'usage du chauffage de l'eau ne permettra pas de rencontrer l'objectif de minimiser les coûts pour les clients.
	Conclusions sommaires 3: Les Demanderesses indiquent dans leur preuve que le Gouvernement mentionne être d'avis que l'électrification à 100 % du chauffage des bâtiments ne représente pas une utilisation optimale de l'électricité pour le Québec, considérant que cette approche créerait d'importants enjeux de pointe hivernale sur le réseau électrique lorsque la consommation d'électricité est à son maximum (B-0005, p. 7). HQD confirme un tel constat (B-0005, p. 27).Dans un tel contexte, l'AHQ-ARQ s'étonne du fait que les Demanderesses proposent par ailleurs que les consommations liées au chauffage de l'eau soient totalement converties à l'électricité, sans possibilité d'effacement en pointe (B-0005, pp. 10, 11 et 21). Des précisions seront obtenues des Demanderesses et l'AHQ-ARQ pourra recommander à la Régie de demander une justification économique d'un tel choix.
	Manière 3: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. L'utilisation de valeurs marginales dans les analyses
	Nature de l'intérêt 4: L'utilisation d'hypothèses imprécises en termes notamment de valeurs marginales pourrait fausser les analyses et affecter les tarifs à assumer par les clients consommateurs d'électricité et de gaz naturel.
	Conclusions sommaires 4: Dans leurs analyses, les Demanderesses utilisent des valeurs marginales pour évaluer l'impact de l'Option biénergie sur les revenus et sur les coûts (B-0005, pp. 22, 27-36). D'abord, l'AHQ-ARQ comprend que des coûts marginaux sont déterminés à la marge et pourraient ne pas s'appliquer automatiquement pour des grandes quantités au-delà d'un certain voisinage de la solution de base. Des précisions pourront être obtenues sur le domaine d'application des valeurs marginales.De plus, les valeurs marginales de coûts et revenus évités pourraient varier considérablement dans le temps. Par exemple, certains coûts marginaux d'HQD pourraient être surévalués selon certaines analyses réalisées dans le dossier R-4110-2019 (notamment C-AHQ-ARQ-0046, pp. 163-190). De tels coûts marginaux pourraient également être modifiés de façon significative à brève échéance avec la réception de soumissions dans le cadre des appels d'offres 2021-01 et 2021-02 à être lancés par HQD d'ici le 31 décembre 2021 (R-4110-2019 Phase 3). Enfin l'application des coûts évités de transport et de distribution d'HQD pourrait être modifiée de façon significative suite à des travaux en cours chez Hydro-Québec (R-4110-2019, C-AHQ-ARQ-0046, pp. 40-54).L'AHQ-ARQ compte valider les hypothèses de valeurs marginales et recommander à la Régie d'exiger des analyses de sensibilité appropriées et de s'assurer que l'Entente de collaboration entre les Demanderesses soit flexible en fonction des changements futurs aux valeurs marginales.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Le montant de base et la compensation de la Contribution GES
	Nature de l'intérêt 4: Une compensation entre HQD et Énergir qui ne serait pas juste et raisonnable affecterait les clients consommateurs d'électricité et de gaz naturel dans un sens ou dans l'autre.
	Conclusions sommaires 4: Les Distributeurs ont convenu du montant qui serait versé par HQD à Énergir en supposant que les conversions de volumes du gaz naturel vers l'électricité prévues en 2030 dans le scénario biénergie se réalisent. Le montant convenu est de 85 M$ 2030 et est le fruit d'une négociation entre les Distributeurs laquelle s'est appuyée sur la volonté d'équilibrer l'impact tarifaire du scénario biénergie entre les clients des Distributeurs (B-0005, pp. 40-41). L'AHQ-ARQ compte questionner les Distributeurs sur la méthode utilisée pour déterminer le montant de base de 85 M$ et pourra recommander à la Régie un montant qui serait juste et raisonnable pour les clients.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Les modalités d'application de la Contribution GES
	Nature de l'intérêt 4: Une compensation entre HQD et Énergir qui ne serait pas juste et raisonnable affecterait les clients consommateurs d'électricité et de gaz naturel dans un sens ou dans l'autre.
	Conclusions sommaires 4: La Contribution GES serait ajustée en fonction du volume de gaz naturel réellement converti à l'électricité (B-0005, pp. 43-45). L'AHQ-ARQ compte analyser la méthode d'ajustement proposée par les Demanderesses.Toutefois, l'AHQ-ARQ ne retrouve dans la preuve aucun autre ajustement pour tenir compte de variations futures dans les hypothèses ayant mené à l'évaluation de la compensation de 85 M$ 2030 (p. ex. valeurs marginales, taux d'inflation, etc.). Dépendant de la sensibilité du montant de la compensation aux variations de certains facteurs, l'AHQ-ARQ pourra recommander à la Régie d'exiger des ajustements additionnels au calcul de la Contribution GES.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 7. Les modifications aux Conditions de service d'HQD
	Nature de l'intérêt 4: Toute modification aux Conditions de service d'HQD pourrait avoir un impact sur les membres de l'AHQ-ARQ consommateurs d'électricité.
	Conclusions sommaires 4: HQD propose de modifier les Conditions de service en complémentarité avec les autres mesures de soutien afin d'inciter les clients visés par l'Offre biénergie à adhérer au tarif DT (B-0006, pp. 6-8). L'AHQ-ARQ se questionne sur une telle proposition qui s'ajoute aux autres mesures de soutien et pourra questionner HQD sur son utilité marginale par rapport à ces autres mesures de soutien.L'AHQ-ARQ pourra recommander à la Régie de ne pas imposer à la clientèle les dépenses découlant de ces modifications aux Conditions de service.
	Manière 4: L'AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie, notamment en présentant une preuve écrite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




